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Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur :

que madame Nathalie Maillé, directrice générale et 
secrétaire, Conseil des arts de Montréal, soit nommée 
de nouveau membre du conseil d’administration de 
l’Université du Québec à Montréal, à titre de personne 
représentative des milieux sociaux, culturels, des affaires 
et du travail, pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

71308

Gouvernement du Québec

Décret 974-2019, 18 septembre 2019
ConCernant la nomination de membres du conseil 
d’administration de l’Université du Québec en 
Outaouais

attendu qu’en vertu du paragraphe e de l’article 32 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les droits 
et pouvoirs d’une université constituante sont exercés par 
un conseil d’administration composé notamment de cinq 
personnes nommées pour trois ans par le gouvernement 
sur la recommandation du ministre, après consultation 
des groupes les plus représentatifs des milieux sociaux, 
culturels, des affaires et du travail;

attendu qu’en vertu de l’article 33 de cette loi, le 
mandat des personnes visées aux paragraphes b à f de 
l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement qu’une 
fois;

attendu qu’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fin de la période pour laquelle ils sont nommés;

attendu qu’en vertu du décret numéro 938-2014 
du 29 octobre 2014, madame Frédérique Delisle était 
nommée de nouveau membre du conseil d’administration 
de l’Université du Québec en Outaouais, que son mandat 
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 938-2014 du 
29 octobre 2014, madame Diane Godmaire était nommée 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec en Outaouais, que son mandat est expiré et qu’il 
y a lieu de le renouveler;

attendu que les groupes les plus représentatifs des 
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont 
été consultés;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur :

que monsieur Patrick Duguay, directeur général, 
Coopérative de développement régional Outaouais 
–Laurentides, coopérative de solidarité, soit nommé 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec en Outaouais, à titre de personne représentative 
des milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail, 
pour un mandat de trois ans à compter des présentes, en 
remplacement de madame Frédérique Delisle;

que madame Diane Godmaire, consultante en gestion 
en pratique privée, soit nommée de nouveau membre du 
conseil d’administration de l’Université du Québec en 
Outaouais, à titre de personne représentative des milieux 
sociaux, culturels, des affaires et du travail, pour un mandat 
de trois ans à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

71309

Gouvernement du Québec

Décret 975-2019, 18 septembre 2019
ConCernant la modification de certains termes de 
l’aide financière maximale de 2 600 000 $ octroyée 
à Énergir, s.e.c. en vertu du décret numéro 812-2018 
du 20 juin 2018, pour la réalisation du prolongement 
du réseau de distribution de gaz naturel dans le Parc 
d’affaires de la 55 de la ville de Windsor

attendu que, par le décret numéro 812-2018 du 20 juin 
2018, le ministre de l’Énergie et des Ressources natu-
relles a été autorisé à verser une aide financière maximale 
de 2 600 000 $, pour les exercices financiers 2018-2019 et 
2019-2020, soit 30 000 $ pour l’exercice financier 2018- 
2019 et 2 570 000 $ pour l’exerce financier 2019-2020, 
à Énergir, s.e.c., pour la réalisation du prolongement 
du réseau de distribution de gaz naturel dans le Parc  
d’affaires de la 55 de la ville de Windsor;

attendu que ce décret prévoyait que la subvention 
devait être accordée selon des termes substantiellement 
conformes au projet de convention annexé à la recom-
mandation ministérielle du décret numéro 812-2018 du 
20 juin 2018;
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attendu que la convention spécifie notamment que 
celle-ci vient à échéance le 30 septembre 2020;

attendu qu’il y a lieu de reporter cette date 
d’échéance au 31 mars 2021 afin de permettre à Énergir, 
s.e.c. de compléter les activités associées au prolonge-
ment du réseau de distribution de gaz naturel dans le parc 
d’affaires de la 55 de la ville de Windsor;

attendu qu’il y a lieu de modifier les modalités de 
versement de l’aide financière afin de les établir à 30 000 $ 
pour l’exercice financier 2018-2019, 800 000 $ pour l’exer-
cice financier 2019-2020 et 1 770 000 $ pour l’exercice 
financier 2020-2021;

attendu qu’il y a lieu de modifier les dates de remise 
des différents rapports;

attendu qu’il y a lieu de modifier certains termes 
de l’aide financière maximale de 2 600 000 $ octroyée 
à Énergir, s.e.c. en vertu du décret numéro 812-2018 du 
20 juin 2018, le tout aux termes d’un avenant à la conven-
tion d’aide financière dont le texte sera substantiellement 
conforme au projet d’avenant annexé à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

que soient modifiés certains termes de l’aide financière 
maximale de 2 600 000 $ octroyée à Énergir, s.e.c. en 
vertu du décret numéro 812-2018 du 20 juin 2018, le tout 
aux termes d’un avenant à la convention d’aide financière 
dont le texte sera substantiellement conforme au projet 
d’avenant annexé à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

71310

Gouvernement du Québec

Décret 976-2019, 18 septembre 2019
ConCernant la modification du décret numéro 426-
2007 du 13 juin 2007 relatif à la délivrance d’un  
certificat d’autorisation en faveur de la Ville d’Alma 
pour le projet de renaturalisation des berges de la rivière 
La Petite Décharge sur le territoire de la ville d’Alma

attendu que, en application de la section IV.1 du 
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement  
(chapitre Q-2) et du Règlement sur l’évaluation et l’examen 
des impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23), tels 
qu’ils se lisaient avant le 23 mars 2018, le gouvernement 

a délivré, par le décret numéro 426-2007 du 13 juin 2007, 
un certificat d’autorisation en faveur de la Ville d’Alma 
relativement au projet de renaturalisation de la rivière La 
Petite Décharge sur le territoire de la ville d’Alma;

attendu que le décret numéro 426-2007 du 13 juin 
2007 a été modifié par le décret numéro 99-2016 du 
17 février 2016;

attendu que la Loi modifiant la Loi sur la qualité de 
l’environnement afin de moderniser le régime d’autorisa-
tion environnementale et modifiant d’autres dispositions 
législatives notamment pour réformer la gouvernance du 
Fonds vert (2017, chapitre 4) a été sanctionnée le 23 mars 
2017;

attendu que, en vertu de l’article 310 de cette loi, 
certaines dispositions de celle-ci relatives au nouveau 
régime d’autorisation environnementale sont entrées en 
vigueur le 23 mars 2018, notamment les articles 17 à 25 
concernant l’évaluation et l’examen des impacts sur l’envi-
ronnement de certains projets;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 31.7 de la Loi sur la qualité de l’environnement, tel que 
remplacé, le titulaire d’une autorisation du gouvernement 
doit, avant d’effectuer un changement aux travaux, aux 
constructions, aux ouvrages ou à toutes autres activités 
autorisés par le gouvernement qui ne sont pas assujettis 
par règlement en vertu de l’article 31.1 de cette loi, obtenir 
au préalable une modification de son autorisation, si ce 
changement est, soit susceptible d’entraîner un nouveau 
rejet de contaminants dans l’environnement ou une modi-
fication de la qualité de l’environnement, soit incompatible 
avec l’autorisation délivrée, notamment avec l’une des 
conditions, restrictions ou interdictions qui y sont prévues;

attendu que, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 31.7 de la Loi sur la qualité de l’environnement, tel 
que remplacé, le gouvernement peut, dans son autorisa-
tion et pour certaines activités qu’il détermine, déléguer 
au ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques son pouvoir de modifier une 
autorisation dans la mesure où les modifications ne sont 
pas de nature à modifier de manière substantielle le projet;

attendu que la Ville d’Alma a transmis, le 12 mars 
2019, une demande de modification du décret numéro 426-
2007 du 13 juin 2007, modifié par le décret numéro 99-2016 
du 17 février 2016, afin de modifier sa condition 3 qui fixe 
la date limite pour la reconstruction du seuil en aval de 
la passerelle;

attendu que la Ville d’Alma a transmis, le 12 mars 
2019, une évaluation des impacts sur l’environnement 
relative à la modification demandée;
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